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Les sollicitations en cours

10 000 19

Sollicitation Réponse de la mairie 
Occupation de l’espace public 

problématique par les 

commerçants notamment 

avenue de Fontainebleau 

(gestion des poubelles, espace 

public sale à proximité des 

commerces de bouche, 

étalement et support de 

communication qui mange sur 

l’espace public)

Les services urbains traitent au mieux le « correctif », ainsi le service commerces intervient

auprès des commerçants pour les inciter à une meilleure gestion des espaces proches de

leurs commerces respectifs, le service propreté urbaine tente d’intensifier son action curative.

Cependant, il est clairement identifié que cette problématique ne repose pas sur l’action d’un

ou de deux services communaux du fait de ses causes structurelles et urbaines au vu

notamment de la densité du site, la présence de nombreux commerces de bouche, de la

fréquentation considérable d’usagers chaque jour... Il est donc nécessaire d’aborder cette

question de manière élargie et transversale, c’est ce que nous a enseigné l’audit et c’est la

raison pour laquelle un dispositif inter-services s’est constitué pour proposer des actions et

mobiliser les acteurs socio- économiques qui interagissent sur l’espace public.

Rue Delescluze : deux poteaux 

sont scindés, il n’est plus 

possible de passer en vélos et 

pour les piétons avec la poubelle 

du restaurant. 

La ville a demandé à l’EPT GOSB de compléter le mobilier urbain mis en place 

précédemment afin d’empêcher tout stationnement illicite qui bloquerait le cheminement 

piéton. Lorsque le chantier de construction du conservatoire sera terminé, le service verra 

comment améliorer la sécurisation des cheminements piétons dans cette rue.

Les emprises chantiers doivent être retirées avant le 15 mars. Une réunion avec le service 

voirie de l’EPT GOSB sera organisée dans la semaine du 18 au 22 mars pour définir le 

mobilier urbain à positionner pour sécuriser totalement les cheminements piétons.



Les sollicitations en cours

10 000 19

Sollicitation Réponse de la mairie 
Problème de stationnement 

gênant avenue Antoine-Lacroix

Il est nécessaire de connaître la nature du stationnement gênant afin de 

savoir s’il s’agit d’un problème structurel de la voirie ou bien de 

l’intervention de la Police Municipale de Proximité.

Début du 14 juillet, il y a un café 

où tous les soirs il y a des heurts

Problème de stationnement rue 

Salengro (au n°8 il y a des 

travaux et le trottoir n’est plus 

existant)

Rue du 14 Juillet : la PMP a été prévenue de cette alerte et veille à la 

tranquillité des lieux. Depuis le 1er mars des patrouilles de nuit de la PMP 

ont été mises en place par le maire et la municipalité.

Les problèmes de stationnements illicites et ceux liés au comportement 

de certains usagers relèvent de la Police Municipale de Proximité. 

Concernant le chantier situé au 8, rue Roger Salengro, des démarches 

administratives avaient été engagées par le service urbanisme. 

Cependant un nouveau Permis de construire modificatif a été déposé et il 

est en cours d’instruction. Ce dossier est surveillé par le service Mobilités-

Voirie et le service urbanisme afin que ce chantier se termine.



Les sollicitations en cours
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Sollicitation Réponse de la mairie 

Problème de containers au 14, rue 

Danton

De quelle nature est le problème ? 

Etat des containers, présence prolongée sur le domaine public ? 

S’il s’agit d’un besoin de remplacement et/ou de gestion des bacs, 

l’établissement Public Territorial GOSB compétent en la matière peut 
être contacté au numéro de service suivant : 01 78 18 22 22.

Quel est le calendrier de réalisation du 
plan mobilités ? 

Un plan triennal est en cours d’élaboration, il repose sur l’identification 

des aménagements à mettre en œuvre. Sa phase de préparation est 

suivie par un comité technico-politique chaque mois en vue d’une 

finalisation en juin 2024 pour un passage en commission de 

financement régionale en septembre 2024. Les actions de l’année 1 

ont d’ores et déjà débuté par l’aménagement de la rue B. Malon qui 

vient de s’achever et se poursuivront pour les phases suivantes en 

octobre. Le plan d’ensemble sera présenté au public avant le dépôt du 

dossier en Région. 
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Sollicitation Réponse de la mairie 

Quel est le calendrier de réalisation de la 

piste cyclable sur l’avenue de 

Fontainebleau ? 

Il n’y pas de calendrier de réalisation de piste cyclable sur Fontainebleau, en l’état

le Conseil Départemental dont c’est le domaine en propriété, n’a même pas

budgété les études nécessaires. Une récente rencontre entre le Maire et un

représentant du département a permis notamment d’aborder cette question pour

qu’elle soit portée politiquement de façon partagée.

Pourquoi les travaux de rénovation du 

square Jules-Guesde durent si longtemps ? 

Faire des jeux pour enfants à côté d’une 

bouche de métro, n’est pas recommandé 

pour la santé. Il y a-t-il des négociations avec 

la RATP pour mettre des filtres sur les 

aérations ? 

Quel va être le sens de circulation ? 

1/ Il convenait d’attendre l’achèvement total des ouvrages de la RATP sur le site.

2/ L’élargissement du périmètre de la requalification aux voiries autours du square 

a donné lieu à des études complémentaires. Ce que l’on appelle le dossier PRO et 

DCE sont en phase de finalisation pour le lancement d’un appel d’offres dans les 

prochaines semaines en vue d’un démarrage des travaux en novembre 2024. 

La RATP a confirmé qu’il ne s’agissait pas de bouche d’aération rejetant en 

permanence de l’air vers l’extérieur mais un système de désenfumage qui ne 

fonctionne qu’en cas d’incendie dans le tunnel du métro.

Concernant le sens de circulation, le nouveau plan de circulation prévoit la 

piétonisation de cette rue avec un accès uniquement réservé aux résidants.
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Sollicitation Réponse de la mairie 

Rue du 14 juillet, parking à vélo qui a 

été installé. Ils ont été démembrés. 

C’est une épave, peut-on les enlever ? 

La remise en état de ce parking à vélo a été demandée au service 

voirie de l’Etablissement Public Territoriale Grand Orly Seine Bièvre. 

Ce stationnement 2 roues a été mis en place pour répondre à des 
demandes d’usagers.

Square Jules-Guesde à ajouter dans 

le plan de dératisation

Le plan de dératisation mis en œuvre actuellement sur l’espace public 

sur les secteurs Fontainebleau, JB Clément, E. Thomas, parcs Bicêtre 

et Pinel porte ses fruits, les appâts consommés à plus de 80% en 

décembre ne le sont qu’à 10% aujourd’hui. Les produits ingérés 

contaminent et stérilisent les nuisibles. Des demandes d’extension de 

périmètre sont actuellement chiffrées par le prestataire Danton, 
Squares J. Guesde. 
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Sollicitation Réponse de la mairie 

Rue du 14 juillet, fortes 

dégradations au niveau du 13 

où il n’y a pas de lumière ce 

qui devient en endroit privilégié 

d’épanchements au niveau du 

hall. (Maison des Anciens 

Combattants)

Les services techniques vont se rendre sur place et vont étudier si une 

réponse par l’aménagement est envisageable pour modifier l’usage.
Les habitants ont-ils d’ores et déjà des idées pour résoudre ce problème ? 

Square Jules-Guesde à ajouter 

dans le plan de dératisation

Le plan de dératisation mis en œuvre actuellement sur l’espace public sur les 

secteurs Fontainebleau, JB Clément, E. Thomas, parcs Bicêtre et Pinel porte 

ses fruits, les appâts consommés à plus de 80% en décembre ne le sont qu’à 

10% aujourd’hui. Les produits ingérés contaminent et stérilisent les nuisibles. 

Des demandes d’extension de périmètre sont actuellement chiffrées par le 
prestataire Danton, Squares J. Guesde. 



Les sollicitations en cours

10 000 19

Sollicitation Réponse de la mairie 

Rue du 14 juillet, parking à vélo 

qui a été installé. Ils ont été 

démembrés. C’est une épave, 

peut-on les enlever ? 

La remise en état de ce parking à vélo a été demandée au service voirie de 

l’Etablissement Public Territoriale Grand Orly Seine Bièvre. Ce stationnement 
2 roues a été mis en place pour répondre à des demandes d’usagers.

Problème de stationnement 

irrégulier rue Delescluze alors 

qu’il y a des caméras. 

Des verbalisations ont lieu régulièrement (liées aux travaux et entreprises) 

tant sur le stationnement que sur les infractions menant aux enlèvements de 

véhicules et ou défaut d’assurance. 

Création d’une application pour 

intervention de la mairie contre 

les problèmes qui ont lieu sur 

l’espace public

Les élus trouvent que l’idée est très pertinente. 

La faisabilité de la création de cette application est en étude, notamment 

regardant les coûts de développement d’une telle application. 
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Sollicitation Réponse de la mairie 

Pour éviter les infractions 

routières notamment des 

cyclistes, est-il possible que la 

police municipale puisse être 

mobilisée pour verbaliser sur 

les heures de pointes (8 H 45 –

9 h 30 / 17 h – 18 h 30) sur 

l’avenue de Fontainebleau ? 

La Police municipale peut verbaliser les cyclistes sur les infractions suivantes : 

Les infractions commises à vélo punies par une amende de 35 euros :

- Rouler la nuit sans gilet de haute visibilité

- Circuler à 2 de front sur la chaussée

- Transporter un passager sans siège

- Circuler à une vitesse excessive

- Stationnement gênant

- Changer de direction sans avertissement préalable

Les infractions sanctionnées par une amende forfaitaire de 68 euros

- Circuler avec un système de freinage non conforme

Les infractions qui exposent à une amende de 135 euros

- Non-port du casque à vélo pour les enfants de moins de 12 ans

- Ne pas respecter le feu rouge ou le stop

- Refuser la priorité

- Franchir une ligne blanche continue 

- Emprunter un sens interdit ou un trottoir

- Conduire en état d’ébriété

- Circuler avec son téléphone à la main



Etat d’avancement des 
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budgets participatifs
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Les projets lauréats

Devis en cours

Automne 2023 Automne 2023



Projet 1 : Verdissement de la place 
Jean-Baptiste Clément

➢ Coûts estimés : 19 200€ TTC par canopée 
+ 4 200€ TTC pour un banc circulaire
Total = de 42 600€ TTC 

➢ Calendrier prévisionnel : juin 2024



Projet place Jean-Baptiste 
Clément

2 canopées dont 
1 installée sur 
une fontaine 
afin d’éviter du 
génie civil et 
donc une 
dépense trop 
importante et 1 
avec un banc 
circulaire. 



Projet 2 : Plus de bacs végétalisés sur 
l’avenue Fontainebleau

➢ Coûts estimés : 26 560€ TTC

➢ Calendrier prévisionnel : Déploiement prévu la 
deuxième quinzaine de mars 2024 



Projet 2 : Plus de bacs végétalisés sur 
l’avenue Fontainebleau
Proposition d’implantation suite à la balade 
urbaine : 
- 3 Jardinières rue Jean-Monnet (face à la maison 
de retraite et à l’arrêt de bus).
- 9 jardinières place Victor-Hugo
- 3 Jardinières au 93, avenue de Fontainebleau (au 
niveau du Gaulois)
- 3 Jardinières au 87, avenue de Fontainebleau (au 
niveau du laboratoire et de la banque populaire). 
- 3 Jardinières au niveau du 79, avenue de 
Fontainebleau
- 4 Jardinières place Jean-Baptiste Clément : 2 
autour de l’ascenseur et 2 jardinières en continuité 
de l’alignement actuel



Projet 3 : Remplacer des places de parking par 
des arbres rue Elisée Reclus 
➢ Balade urbaine réalisée le 31 janvier 2024

➢ Etude en cours sur le système de réseaux 

souterrains : évaluation de la faisabilité et la mise 

en œuvre. Dans le cas d’une infaisabilité technique 

ou réglementaire, il s’agira de rediscuter en 

concertation avec les porteurs de projets et 

d’arbitrer politiquement cet aspect.



Projet 4 : Installation de bornes d’auto-
réparation pour vélo 

➢ Emplacements :

- Parc Pinel 

- Avenue Fontainebleau

Balade urbaine prévue 

en avril 



Projet de fête de quartier 

➢ Le Conseil de quartier a décidé de ne pas 
organiser de fête de quartier cette année 



L’avenir de la Place 
Rouge
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Tout savoir sur les 
nouveaux squares de la 
Ville
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A VOUS LA 
PAROLE !



MERCI !
Suivez-nous sur nos réseaux sociaux

@villekb


